
 GROUPE G&G, DIVISION PRETAL  :  (514) 325-3711 
 6245, BOUL. GRANDES-PRAIRIES  : (514) 325-3900 
 ST-LÉONARD  (QUÉBEC) Site Internet : www. pretal.com 
 H1P 1A5 Courriel : pretal@pretal.com 

  
 
 
 
 

PROGRAMME D’ENTRETIEN MENSUEL 
TRAPPES D’ACCÈS 

 pour maximiser le fonctionnement des battants 
 
 
Nettoyer le pourtour du cadre, aspirer toute la terre, sable et calcium (en hiver) et toute 
autre matière qui si accumule. 
 
Vous assurer que le drain est libre et propre pour faciliter l’écoulement de l’eau. 
 
Vous assurer que le Néoprène est toujours à sa position. 
 
Nettoyer les pivots de chaque penture, de chaque cylindre et le mécanisme des verrous 
avec WD-40 ou tout autre lubrifiant nettoyant. 
 
En aucun temps le bras de retenue ne doit être forcé. 
 
Lorsque la trappe d’accès est située dans un environnement excessivement sale, 
l’entretien doit être fait à chaque semaine. 
 
 
 
 
 
Avis important : 
La garantie deviendra nulle dans les cas où les produits feraient l'objet d'une installation inadéquate et/ou 

seraient modifiés, changés, endommagés, altérés ou utilisé d'une façon pour laquelle ils n'ont pas été 

conçus et/ou ne seraient entretenus de façon adéquate et/ou s'il y a négligence de la part du propriétaire 

et/ou de ses employés et/ou de ses sous-traitants. 
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